
SOCIETE DE CHASSE DE MONEIN : BREVET SUR CHEVREUIL ET LIEVRE DES 25 ET 26 FEVRIER 2017 

 

Le samedi 25 février et dimanche 26 la société de chasse de Monein a mis à disposition du club du 

Bleu de Gascogne, Gascon saintongeois et ariégeois, son territoire pour l’organisation d’épreuves de 

brevets de chasse. 2 meutes créancées lièvre et 5 meutes créancées chevreuil ont arpenté les vallons 

et coteaux sur la trace des capucins et des nombreux chevreuils débusqués. 

Cet évènement a rassemblé des équipages régionaux qui ont pu apprécier la qualité et la richesse du 

biotope. Les performances de chaque meute, supervisées par 5 juges, ont été récompensées par la 

délivrance de nombreux brevets.  

Juges, accompagnateurs et spectateurs avaient la possibilité de se restaurer sur place grâce aux 

repas préparés par les bénévoles de la société. MM. Les Maires de Monein et Cuqueron ont honoré 

de leur présence le repas amélioré du samedi soir. M. le Président de FDC 64 a décliné l’invitation 

pour raisons familiales. 

A l’issue de ces deux journées placées sous le signe de la convivialité, tous les acteurs se sont quittés 

avec la promesse de se retrouver dans un proche avenir. 

Le bureau tient à remercier les concurrents, les juges, MM. Les maires de Monein, Cuqueron, les 

sponsors et tous les bénévoles qui ont œuvré pour la réussite de ces deux journées. 
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